
HORAIRES DE LA DECHETTERIE DE FAVERGES 

 

 

Du lundi au samedi 

De 8 h à 12 h 

De 13 h 30 à 17 h 30 
 

  pour les habitants du canton uniquement  

  

  Le tri sélectif : les Points d’Apport Volontaire (P.A.V.), installés sur de 
nombreux emplacements du canton, nous permettent de mieux trier nos 

déchets et de favoriser leur recyclage. Il est évident aujourd’hui que nous 
devons trier, d’une part, pour réduire les coûts de transformation de nos 

déchets, d’autre part, pour préserver la planète. 

Emplacements des P.A.V. à Faverges : 

Fruitière de Vesonne, pont d’Englannaz, le Noyeray, les Grandes Pièces, le 
Villaret, Frontenex, place Serand, impasse Baroni, Viuz, le Madrid, 

Chambellon, la Soierie, la Sambuy, les Prés d’Enfer, Champion, le 
Genevois 

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter les services 

techniques municipaux. 
Accueil du public : lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h et de 

13h30 à 17h, le jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h (17h en juillet et 

août). 
Tél. 04 50 32 57 70. 

Email : st.mairie@faverges.fr 

mailto:st.mairie@faverges.fr

